
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

//

,sr ^^

^
'%^

1.0

i.i

1.25

I^i2.8
IIIIM

1^ 1^
IIIIIM

i.4

6"

2.0

1.8

1.6

.Si.

^.

/.

<^
//.

m.
^.
à: >v ^

c?^

/A

Hiotographic

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14S80

(716) 872-4503



c\

^
A

CIHM/ICMH
Microfiche

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / institut canadien de microreproductions liistoriques

I



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best
original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,
which may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantly chang6
the usual method of filming, are checkrd below.

HColoured covers/
Couverture de couleur

f~~| Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou peiliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coioured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coioured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coioured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/
Relié avec d'autres documents

n

n

n

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

I

I

Coioured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

y
Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Q Pages detached/
Pages détachées

r~1 Showthrough/
L!lJ Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

includes supplementary matériel/
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

n Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc.. ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOX 14X 18X 22X

12X 16X 20X

26X 30X

_L
24X 28X 32X



Th« copy film«d ha^a has baan raproducad thanks
to tha ganarosity of :

Législature du Québec
Québec

L'axampiaira filmé fut reproduit grâca à ia

généroaité da:

Législature du Québac
Québec

Tha Irragaa appaaring hara ara tha baat quaiity
poaaibia considaring tha condition and lagibiiity

of tha original copy and n Itaaping with tha
filming contrant spacificationc.

Original copiaa in printad papar eovars ara flimad
baginning with tha front covar and anding on
tha laat paga with a printad or illuatratad impraa-
sion, or thti bacic covar whan appropriata. AU
othar original copiaa ara filmad baginning on tha
firat paga with a printad or illuxtratad impraa-
sion. and anding on tha laat paga with a printad
or illuatratad impraaaion.

Tha laat racordad frama on aach microficha
shall contain tha symbol —^(maaning "CON-
TIIMUED"). or tha symbol V (maaning "END"),
whichavar appliaa.

Mapa. plataa, charts. atc. may ba filmad at
diffarant raduction ratioa. Thoaa toc large to ba
antiraly includad in ona axpoaura ara filmad
baginning in tha uppar laft hand comar. laft to
right and top to bottom. aa many framaa aa
raquirad. Tha following diagrama illuatrata tha
mathod:

Laa imagaa suivantaa ont été raproduitaa avac la

plua grand soin, compta tanu da la^condition et
da la nattaté da l'axampiaira filmé, at «n
conformité avac las conditiona du contrat da
filmaga.

Laa axamplairaa originaux dont la couvartura en
papier aat imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'illustration, soit par le second
plat, salon le caa. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés an commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une toile

empreinte.

Un dee symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

caa: la symbole —*• signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Lea cartee. planchée, tabieeux, etc.. peuvent être
filmée à des taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir
da l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,
et de haut en baa. 9n prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
iiiuatrant la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



"^-**¥»r*'«-~

M

I ;



irj
ÎT-P

V

l»

* *:



yp

Le Condamné Milloy.

LK PEINE DE MORT El LA LOI.

S

La peine de mort! oh, l'horrible chose! l'af-

freuse loi du talion ! Dent pour dent, sang pour
sang, c'était dans les âges primitifs d'un monde
incivilis^, presque sans culte, presque sans religion

ou passant follement de l'adoration du Vrai Dieu
au culte des idoles, c'était la loi du talion.

Cette sévérité de la loi primitive avait peut-être
alors sa raison d'être. L'homme ayant toujours
gardé la souvenance du premier crime de ses ancê-
tres— crime pour lequel ils avaient été condamnés
H mourir par le Juge Suprême— l'homme eut dès
lors la mort en hoiTeur, et le plus affreux supplice

(lu'il fut possible d'infliger à ce pauvre déshérité
des joies terrestres, n'était-ce pas de l'en priver
complètement.

De là, sans doute, la loi du taHon, la loi qui con-
damnait à mort celui qui avait privé de la vie l'un
de ses semblables.
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A la naissance des peuples, l'histoire dont le

Code Pénal est tantôt liorrible, tantôt ridicule, nous
fait le récit de ces épouvantables boucheries du
passé.

Dans ce petit livret, Fauteur ne tient pas à dis-

cuter la légitimité de la peine de mort.

Cette grande question, débattue depuis que le

monde existe, et dont la solution exigera peut-être

la fin des temps, ne saurait être traitée ici d'une

manière convenable.

Constater les faits, dire que tous les peuples,

sans y trop songer, l'ont admise dans leur Code
Pénal, que dans les temps modernes, les nations qui
se prétendent civilisées, l'ont abolie, c'est court, puis

c'est vrai.

Voici quelques extraits des meilleurs penseurs,

sur la peine de mort :

" Le droit que s'arrogent les hommes de disposer

de la vie de leurs semblables, n'est-il pas un enva-
hissement sur la }.)uissance divine ?

" N'est-ce pas contrarier le vœu de la nature que
le spectacle d'exécutions qui l'effraient et en chan-

gent criminellement la destination.

" L'appareil dès tortures et des supplices arrêtent-

ils l'homme au moment du crime ?
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«La royauté (disait la reine Marie d'Angle-

terre) trouve bien plus de sûreté dans l'amour d)
ses sujets que dans la terreur, et les lois modérées
sont souvent mieux observées pour le bien public

que les lois de sang.

" Le désir du bien général, qui est l'amour de lu

patrie, devrait rendre indispensable l'extinction

totale de toutes ces peines extrêmes qui font souffrir

un coupable sans le corriger ou sans que la vue du
supplice dont on outrage en lui la divinité clé-

mente, puisse épouvanter tout homme prêt à deve-

nir criminel.

"L'assassiné ne se relève jjas du tombeau lorsque

l'assassin y descend
;
pourquoi donc l'y précipiter ?

A quel propos enlever uu sujet à la société ? Est-ce

pour la consoler du premier que le meurtre lui a,

ravi ? Ce sont deux hommes qu'elle perd au lieu

d'un. Peu importe, que ce soit le glaive de la loi

ou le poignard de l'assassin qui les lui ôte, elle est

privée de deux hommes au lieu d'une et la famille

du défunt n'en retire aucun avantage.

" En dérobant l'assassin à la peine de mort, on ne

prétend pas le soustraire au supplice. Qu'on ne s'y

trompe pas, la mort n'est pas un châtiment et c'est

précisément pour le livrer à la peine, k la douleur.



k rinfamie, à un travail dur et utile à la société

qu'on veut Tarracher '4 la mort. Un j>endu, un roué,

ne sont bons à rien.

" Il serait à désirer pourtant que les souffrances

et les tourments de ceux qui ont nui à la société

fussent bons à quelque chose. C'est la seule ma-
nière de dédommager cette société dont ils ont

troublé l'ordre et trahi les intérêts.

" Il est évident qu'arrivée au meurtre, la justice

sociale ne fait plus qu'un acte de destruction et

non de pénalité."

" Ce qui fait la profopde immoralité de la justice

du talion, c'est qu'elle arrive à donner à la morale su

violation pour sanction ; ejle ne voit dans la répé-

tion (Je l'acte crir^inel que le rétablissement de

l'ordre au lieu d'un désordre de plus, et elle rend

ainsi la conception de l'idée de justice qui précède

le crime différente de celle qui le suit. Ainsi après

avoir proclamé, pour le préserver, le respect de la

loi sacrée et obligatoire pour tous, elle vient ensuite

à s'arroger, pour le punir, le monopole de sa viola-

tion.

" Avec le talion, auprès de la puissance qui nous

a imposé le devoir, nous allons élever une puissance
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rivale qui nous en délie. Et quelle est donc cette

puissaqce que nous opposons, que noua égalons à

la divinité ? C'est le crime. Il est clair que le talion

fait du crime un Dieu qui nous délie de l'obliga-

tion imposée par le premier.

"En soi-tant des i^ains du Créateur, notre devoir

à tous était de respecter l'existence de notre sem-
blable. Un hoinrae s'est i-encontré qui, violant le

devoir, en a tué pn autre, et \oï\h que tous les au-

tres se sont écriés qu'il avait inal fait de violer le

devoir, mais que pui.^qu'il l'avait violé envers son

semblable, ils feraient bien de le violer envers lui-

même. C'est ainsi que le criminel, nouveau messie,

est venu relever les honneurs d'un devoir dont ils

n'auraient eux-mêmes osé s'affranchir.

" Les supplices sont de mauvais arguments pour

détourner les hommes du meurtre ; la société a

beau répéter qu'il est défendu de tuer, elle tue ; et

ce fait en dit assez à l'âme où fermente déjà la

2)assion du crime.

" La mort n'est plus la mort ; on ne peut plui^

voir dans son application que l'acte d'une force

brutale, un gicte que le prenûer spél rat peut exé-

cuter s'il a la force de l'exécuter, l'acte de la force

contre la faiblesse, et non l'arrêt de la Sixgessc qui
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fait partie de l'ordre moral dans runivers et qui est
en accord avec les décret^ bienfaisants de la jiistiee

t^.tenielle.

"I^i société n'a donc encore qu'une justice de
conservfition

; elle répi^ime et ne punit pas. Or la
mort n'est ni une exigence de sa conservation, ni
(l'un droit de sa défense, quand l'échafiiud vient
l'imposer. 11 ne s'agit plus alors ([ue de réconcilier
la coupable avec l'ordre, et cette réconciliation ne
peut être comme celle de ces peuples qui décapi-
tent les vaincus et font d'un échange de têtes, un
des articles ordinaires de leur traité de paix.

" Le crime, au lieu de raisonner, le plus ordinai-
rement est aveugle

; la passion le domine aussi
souvent que l'intérêt, et alors quand il est emporté
par elle, je ne lui connais plus de frein. La plus
terrible des peines, la mort, il ne cherche point à
la] fuir, il se l'est réservée lui-même. Combien
avons-nous vu d'hommes entraînés par la jalousie,

la vengeance, se frapper à leur tour à la vue de
leur victime expirante, et mourir, avec l'affreux

contentement de leur passion assouvie. Combien
d'autres se sont livrés d'eux-mêmes à la justice, en
allant au-devant de l'échafaud ? —- Voilà les exi-

gences de la passion, voilà ses satisfactions
; ce
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nVst point à échapper à la mort, c'est à ies donner

qu'elle les goûte."

Nous pourrions rnulti[)lier ces citations !\ l'infini,

mais les limites nécessairement restreintes de cette

brocliure ne nous le iKirmettent pas.

Qu'il nous sutfise de dire en terminant ces

(quelques remar{][ues qu'aujoui'd'hui les penseurs

les plus profonds, les a.ocats les plus éminents se

prononcent jtresqu'unanimement contre la peine de

mort, '^omme inutile par elle-même pour la ré-

pressiori du crime, inutile j.,vjur l'EUit, auquel le

procès et l'exécution du condamné coûtent des

frais énormes sans aucun espoir de rétribution
;

inutile envers la famille de la victime qui ne trouve

dans la mort du supplicié aucune coi.'rjensation à

ses peines, aucune modification à ses souffrances

physiques et morales— si ce n'est peut-être qu'une

triste, mais vaine satisfaction de vengeance, —
enfin, barbare et sanguinaire.

L'on ne doit pas oublier non plus qu'avec la

civilisation moderne, la peine de mort est disparue

de la plupart des codes criminels des nations.

Croit-on sérieusement que l'horrible spectiicle

d'un être humain accroché a une j)otence, se tor-

dant dans les douleurs de l'agonie, soit un s[)ectaciG

bien moralisateur pour une population.

h



— 8

I.e peuple, à la vue du bourreau, coîifant de

Teffroyable bonnet de deuil la tête du condamné,
s'ëmetit, s'indigne, ilétnit, son sang se glace dans
ses veines, ou tourbillonne comme les flots à l'ap-

proche d'une grande cataracte.

De l'indignation, il passe à la pitié ; il plaint le

supplicié, il déplore son soit ; des larmes chaudes
brûlent ses yenx ; il oublie le crime pour ne plus

voir que ie supplice, il pardonne, et retourne, morne,
le visage pâle, attristé, le cœur gros de douleuis,

maudissant cette loi de sang qui tue pour «^uérii-,

au lieu d'appliquer au mal un remède proportionné

à sa grandeur.

Est-ce là faire aimer la patrie par ses entants

que d'en faire maudire les lois sanguinaires par

ces derniers ?

Tuer pour guérir !

C'est prescrire à un patient qui souftre de maux
tle tête de se couper le cou pour n'en plus souffrir.

C'est imiter les Hottentots qui, lorsqu'un vieillard

ne peut plus apporter de bois à sa cabane, l'aban-

donnent à lui-même, le laissent dévorer par les

bêt^s féroces, ou lui donnant le coup de grâce,

1)«TP.P niî'il n'pcf r^lna Vir.r» o fi^n,

T^ société forme un corps collectif, composé de



plusieurs membres. Or, il ne lui est pas plus

permis d'en retraucher un, qu'il ne l'est à un indi-

vidu de se couper inutilement un bras ou une

j'ambe.

Qu*on y réfléchisse.

Espérons que la peine de mort disparaîtra bien-

tôt de notre Code, et sera remplacée par des mesures

plus humaines, plus conformes au droit divin, à la

nature de l'homme et à la dignité d'un corps social

qui se pique de civilisation.

Ces quelques citations rencontreront l'approba-

tion des hommes qui aiment plus la patrie que le

triste spectacle d'un des leurs accroché à la potence.

N'est-ce pas au moins une étrange contradiction

que la loi qui défend le meurtre, pour le punir, tue

elle-même ?

LE C0NDAM2SÉ. — QUELQUES DÉTAILS.

Cet homme qu'une passion malheureuse, et

qu'une loi que l'on peut appeler :
" un reste de la

barbarie des siècles passés,"— voué au supplice dès

son premier jour, naquit en Irlande, il y a mainte-

nant environ quarante-sept ans.

Son père et sa mère étaient catholiques et lui-

même professait cette croyance. A l'âge de dix-
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sept ans, il entrait dans rarmée anglaise, puis après
dix.neuf années de service, il la quittait pour venir
chercher fortune en Canada.

Quelle triste fortune, hélas !

Un crime
! un assassinat ; une mort ignoble !

Ne valait-il pas mieux rester dans son pays que
de venir ici déshonorer le nôtre ?

Mais pourquoi des rei)roches, puisque l'échafaud
a mission de-tout solder ?

Et ne serait-il pas vrai que nous, pauvres hu-
mains, esclaves des passions les plus nobles comme
des plus Ignobles, nous subissons une loi, une force
incontrôlable tout en nous vantant de notre liberté
d'agir ?

Qui sommes-nous ? que savons-nous ? Le plus
habile d'entre nous cherche encore à se deviner et
clans le chemin de la vie, il va de chute en chute
<'U gravit sans trop d'effort l'échelle de toutes les
vertus sociales, de tous les hommes. Il semble que
le doigt du malheur ait touché le front des uns dès
leur naissance, tandis qu'il a marqué du sceau du
bonheur, celui des autres.

Le crime, qu'on l'appelle assassinat, homicide
debt ou d'une dénomination quelconque du Code
Vénal, doit être puni, mais d'une manière propor-

tionn
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tionnée à la gravité de l'offense, aux intérêts bles-
sés de la société qui venge ses membres soit dans
leur personne, soit dans leur honneur.

Et nous le répétons, quelle compensation peut
apporter à la famille de la victime, l'exécution de
l'assassin? Quelle compensation pour la société
elle-même qui en jjaie tous les frais ?

Ne serait-il pas plus humain d'abord, plus avan-
tageux et plus utile de confiner ce malheureux
dans les prisons de l'Etat et de le soumettre à un
rude labeur dont le bénéfice retournerait partie à
la fiimille de la victime et partie à l'Etat ?

LE CAS DE MEURTRE.

Nous empruntons à la Patrie les détails suivants
sur le procès :

Timothy Milloy alias Dooley est appelé à subir
son procès pour le meurtre de William Nesbitt,
cultivateur, de la Longue-Pointe, en janvier dernier.'

MM. Cornellier et F. de B. Monk occupent
pour la défense.

Un jury mixte est assermenté.

Joseph Jones, ooroner de Montréal, dépose qu'il

a tenu une enquête sur la mort de M. Nesbitt, le

31 janvier dernier. Il produit le rapport des pro-

\

I

/.
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cédës de l'enquête et de la preuve qui y a été

faite.

J. K. Poitras, architecte, produit un plan qu'il

a fait de la scène du meurtre.

Zéphirin Gauthier, employé de la ferme Nesbitt,

dépose comme suit :

Le 19 janvier dernier je travaillais pour M.

Nesbitt, maintenant décédé. Ce matin-là, je me
suis levé entre cinq et six heures et suis allé à la

grange avec le défunt. En entrant d'abord dans

l'étable je vis le prisonnier se tenant dans une allée,

qui traverse l'étable dans toute sa largeur. M.

Nesbitt entra dans la partie où se trouvaient les

vaches, puis dans celle où Ton place les chevaux.

L'étable était éclairée au moyen de deux lampes.

Je ne parlai pas au prisonnier, mais j'entendis

M. Nesbitt lui demander s'il fumait, à quoi Milloy

répondit :
" non." M. Nesbitt se mit à traire les

vaches et je commençai à nettoyer l'étable. Au
moment où je sortis avec une brouette remplie de

fumier le prisonnier me lança une pelle, mais ne

m'atteignit pas. 11 me suivit ensuite dans l'écurie.

Je sortis les chevaux pour les conduire à l'abreu-

voir. Tout cela occupa l'espace d'environ une heure.

Le prisonnier ne me parla pas et je n'entendis yaa

f
t

T.

\
I
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de conversation entre lui et M. Nesbitt. Il y avait

une assez grande distance entre l'écurie et l'abreu-

voir.

Je venais d'arriver au puits où l'on fait boire

les chevaux lorsque madame Nesbitt vint me dire

que le patron avait été assommé.

J'entrai en toute hâte dans la maison et vis M.

Nesbitt gisant sur le plancher de la cuisine dans

une mare de sang. Il lui sortait du sang par la

bouche.

Nous lui enlevâmes ses chaussures et le porta-

me's dans la salle à dîner. M. Nesbitt était sans

connaissance et ne pouvait pas parler. Le sang

l'étoulfait. J'ai vu au côté gauclie du cou une

blessure qui me parut avoir été causée par la balle

d'un pistolet.' Le rebord de la blessure était noirci

et brûlé. L'ouverture n'était pas grande.

Après quelques instants le blessé reprit connais-

sance. 11 déclara d'abord que l'explosion d'une

lampe dans l'écurie l'avait blessé, puis (^ue c'était

M. ]\Iilloy qui lui avait tiré un coti|) ih pistolet.

Le grand connétable liissonnette, et le ciief de

})oîice Trempe, d'Hochelaga, piodiiisent ici deux

pelles, ties balles, de la [)oudre et un pistoh*t Irou-

vés r;rès de la résidence du défunt le 19 janvier.

i

• j
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Le témoin Gauthier reconuaît ces articles comme

ayant été trouvés en sa présence.

En transquestion, il dit :

J'ai visité l'étable et la maison avec le constabîe

Kichard après l'arrestation du prisonnier. Les lam-

pes de l'écurie avaient été placées dans la maison

par madame Nesbitt. Elles n'étaient pas brisées.

Zéphirin Gauthier, employé de la ferme Nesbitt,

co*ntinue son témoignage comme suit :

Le prisonnier était sobre lorsque je le vis dans

l'étable, le m_atin du 19 janvier, mais il avait évi-

demment fait une fête la nuit précédente. Après

avoir aidé madame Nesbitt à placer le défunt sur

un sofa, je partis pour me rendre chez M. Kid, à

une demi-heure de marche de la maison.

Il était alors 7.30 heures.

Au retour, M. Kid et moi, nous avons rencontré

le prisonnier qui se dirigeait sur Montréal ; M. Kid

l'a arrêté et il n'a offert aucime résistarce.

Je couchais dans la même chambre que Milloy,

chez M. Nesbitt. Je n'ai jamais vu de pistolet entre

les mains du prisonnier. Le paquet de poudre a été

trouvé sur la route.

TV/T.-. y^ /^ 1^ , rt ïTA^ntT/^i XTnciViîtf rliii^oaa nrkrmnp omf". anrPQ

avoir corroboré le témoignage précédent :
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Mon mari portait au cou un foulard de laine, le

matin eu question. Ce foulard était en partie brûlé

et vsentait la poudre. La blessure se trouvait juste

au-dessus du foulard. Le prisonnier enfonça la

porte de la cuisine lorsque mon mari fut entré. Il

avait quelque chose dans les mains que je n'ai pu

distinguer. Je me réfugiai avec le blessé dans la

salle à dîner et en fermai la porte à clef.

En même temps je saisis un tisonnier et criai à

Milloy que j'allais lui fendre le crâne s'il essayait

d'entrer. Mon mari et moi nous nous tenions ap-

puyés contre la porte.

Je vis ensuite par la porte de devant le prison-

nier courir à l'écurie, sortir et monter le cheval de

M. Nesbitt, avec lequel il disparut.

Mon mari me conseilla d'aller chez mon frère,

M. Kid. Nous sortîmes, j'attelai un cheval et nous

partîmes, mais il fallut arrêter à la maison de ma-

dame Greece, à environ cinq cents verges de dis-

tance, car M. Nesbitt était trop faible.

Lorsque j'entrai dans l'écurie pour atteler, les

deux lampes brûlaient, La pelle de bois gisait sur

le pavé, brisée en plusieurs morceaux.

En arrivant chez madame Greece je fis mander

les docteurs Mount, Mousseau et Koddick.
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M. Nesbitt est mort des suites de ses blessures.

Noue ne gardions pas d'armes à feu dans notre

maison. J'étais présente lorsque -le prisonnier a

reçu le montant de ses gages, le 18 janvier. Il a

paru très satisfait.

John Reeves, laitier, domicilié à la Longue-

Pointe, étant assermenté, dit :

J'ai rencontré le prisonnier sur la voie publique

le 19 janvier au matin, vers 7.30 heures. Il vidait

ses poches, déchirant du papier et le piétinait dans

la neif^e. Il me demanda une place dans ma voi-

ture, mais je lui répondis que ma charge était trop

forte, sur quoi le prisonnier me menaça de coups.

Je le vis ensuite cacher quelque chose dans la

neige. Je vis aussi un cheval noir, seul, se diri-

geant apparemment vers son écurie.

Le prisonnier m'a paru tout en sueurs et excité
;

il semblait avoir pris des liqueurs.

Rose Dagenais dit :

J'ai vu le prisonnier cacher quelque chose dans

la neige, sur le chemin, à trois endroits diôérents,

le matin du 19 janvier.

J'observais tout par la fenêtre de l'école où j'é-

foio or^fr^p Tinnr allumer le feu. J'envoyai un jeune

employé chercher ce que Milloy avait caché dans

wmm»
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la neige, et des balles. Je coi.nais bien le prison-
nier de vue. Je n'ai pas vu ce que Milloy a cach(!
mazs c'était aux endroits où on a trouvé i pi.t «!
«t la poudra

U chef de police Trempe, d'Hochelaga, étant
assermenté, dit :

Une alarme pour la police ayant été donné. I„
19 janvier au matin, je me rendis à l'endroit indi-que avec quelques constablee et y trouvai le pri-
8onmer. Le constable Eichard le fouiJla et trouvasur lui une pipe, un couteau, un crayon, dix-sent
-touches-

à balle, une baguette d
'
pLt^L S

quelques autres petits articles.

m.!î'^^^,f
"^"^''' "^"^''^'^^ ^" police, étant asser-

mente, dépose :

Le 20 janvier, lendemain de l'affaire, je me sui.jndu chez M. Greece où se t.uvait M. 2^^
<e défunt. Ses parents craignirent d'abord l'en-
trevue que je devais avoir avec lui, mais ils con-
sentirent, ensuite à me laisser voir le blessé et ie
montai, suivi du prisonnier que conduisait le chef
frerape. Le blessé était assis dans une chaise
On m'a niontré une déposition ante moHem

'

prise par M. Mousseau, juge de paix.

Aprè,i la lecture de cette déposition, je dis au
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prisonnier :
" Voici une accusation sérieuse." Le

prisonnier ne m'a rien répondu. Il se tenait à quel-

ques pas de M. Nesbitt. Celui-ci me dit que Mil-

loy avait été à son service, mais qu'il l'avait con-

gédié la veille de Fattentat.

M. Nesbitt a dit alors que le prisonnier lui avait

demander de le reprendre à son service, Il lui

répondit que s'il le reprenait à son service il lui

réduirait ses gages. Au même instant, Nesbitt dit

avoir senti un choc à la tête, constata qu'il était

blessé au cou. Le prisonnier le frappa ensuite sur

la tête avec une j>elle de bois. La pelle se brisa.

Nesbitt fit quelques pas et tomba.

Il me montra aussi un foulard troué qui sentait

îa poudre et qu'il portait lors de l'assaut. Nesbitt

ajouta qu'il pardonnait au prisormier, et espérait

que Dieu ferait de même.

Le prisonnier a tout entendu ce qui a été dit.

Henry W. Nesbitt, père du défunt, étant rap-

pelé, dit que le lendemain de l'assaut, il a trouvé

dans l'écurie le couvert d'une boîte de cartouches

à balle.

Le docteur Georges Roddick, dépose comme
suit :

Je suis médecin pratiquant depuis 1868. J'ai

?
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t

été appelé le 10 janvier au matin à donner den
soins à M. Nesbitt. Il était alors 9.30 heures du
matin, e^ je trouvai le docteur Mouut auprès du
blessé. Celui-ci était excité et cmchait le sang. Je
remarquai, sur examen, une blessure au côté gau-
che du cou, au-dessous de loreille gauche. (Jette

blessure paraissait avoir été causée par une ballo.

Le rebord était noirci et brûlé.

La Italie a dû partir d'une distance d'environ

tleux pieds. Je découvris que la balle avait tra-

versé la gorge. La joue était enflée comme si elle

eut été frappée.

Quelques jours après le blessé devint plus faible

et une semaine après, il mourut des suites du téta-

nos, résultant de sa blessure.

J'ai fait l'autopsie avec les docteurs Mousseau,
Mount et Bell. Nous avons trouvé du papier dan»
la mâchoire oj)f>osée à la blessure et une balle d(>

plomb.

Narcisse Eenaud, cocher de place, étant asser-

menté, dit :

La veille du 19 janvier dernier, j'ai rencontré

l'accusé sur la rue Notre-Dame et l'ai conduit lus-
tr

qu'à l'hôtel Cavalier, où il voulut passer la nuit,

mais le propriétaire refusa. L'accusé était sobre.
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Nous avons eu un petit différend à propos du paie-

ment de la course. Je laissai finalement l'accusi!^

près de Tëcole de la Longue-Pointe et ne l'ai pas
revu depuis.

Le docteur Bruuelle, chirurgien, dit que Textrac-

ticn de la balle aurait pu être faite sais danger
pour le patient et avec facilite pour le médecin.
Une balle pourrait demeurer dans des muscles pen-
dant des années sans causer d'irritation, mais pas
dans des muscles pendant des années sans causer
d'irritation, mais jjas dans des muscles mobiles.

Le docteur Angus McDonald, médecin d'expé-

rience, corrobore en général le témoignage du doc-
teur Brunelle. Il ajoute qu'il dépend souvent de la

condition du patient si la balle doit être extraite.

Une tentative dans ce sens aurait dû être faite

cependant.

Le docteur Roddick, étant rappelé,, dit qu'il a eu
peu de cas de blessures de pistolet à traiter. L'un
d'eux s'est terminé fetalemevit ;;ar le triste (tétanos)

comme celui-ci.

Le docteur Ci'aig est aussi entendu, puis le gran-

conuétable produit des certificats de service de
l'accusé au 96^ régiment de l'armée anglaise, ainsi

que des certificats de pension et de bonne conduite.

.,
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CONDAMNA k MOHT.

.,

L'allocution du juge aux juri^'s a durd deux heu-

res, au procès do Timothy Milloy, accusé du meur-
tre de M. VV. Nesbitt, son ancien maître.

Le jury «e retira pour délibérer, et cin(i minutes
après, il rendait un verdict de culpabilité contre

l'accusé.

Celui-ci, qui avait été calme durant tout le pro-

cès, devint très nerveux lorsqu'on lui demanda s'il

avait quelque chose à dire pour empêcher que la

«entence de mort fut prononcée contre lui.

11 essaya vainement de parler pendaut près d'une

minute, et finalement, il balbutia ces paroles :
" Je

me recommande à la clémence de la Cour."

Le juge Eamsay prononça immédiatement la

sentence de mort.

Il dépeignit au meurtrier toute l'horreur de son

crime. Vous avez tué, dit-il, sans provocation au-

cune, un jeune homme à la fleur de l'âge et exposé

^ famille aux misères de la vie. Vous devea
répondre de votre vie pour ce forfait. Je vous sou-

haite de faire votre paix avec Dieu, d'ici au temps
de votre exécution, le 16 d'avril prochain.

Milloy a été immédiatement transféré à la

prison.
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CONSOLATIONS,

Mortel infortuné dont les jours vont s'éteindre,

Dont la justice humaine ouvre rétemité,

Sur T'horrible échafaud, tu peux monter sans crain^Le,
N'est-il pas dans le ciel un Dieu plein de bonté ?

Ton crime fut affreux, ton crime fut infâme I

La loi pour t'en punir dût t'imposer la mort ;

Souffre-la, résigné. Pour racheter ton âme,
Sur le calvaire un Dieu n'cst-il pas jadis mort ?

Ne laisse pas ton cœur s'abimer sous ses peines
Ton âme se livrer au sombre désespoir !

Mourir sur le gibet, c'est expier ses haines,

O} tenir son pardon par l'affreux bonnet noir.

Sois calme ! le malheur dans cette triste vie

N'est-ce pas le vieux chien qui nous suit pas à pa« ?

Il nous prend au berceau, puis de notre agonie
Son dernier aboiement tinte le dernier glas !

Pauvres humains jettes au jour de leur naissance
Dans un monde de pleurs, de crimes, de forfaits.

Qu'en serait-il. Seigneur, si ta sainte espérance
Ne leur disait :

• la mort, c'est l'éternelle paix I
"

La vie est une fleur qui meurt à peine éclose,

Une brise qui passe en ridant le ruisseau :

Un pénible sentier qui conduit où repose

Un cadavre noirci dans un sombre tombeau.
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Ft pourquoi regretter cette lugubre terre

l)ù tout être gémit, où tout homme est soufTrant î

1 ,ève au ciel tes regards ! La mort n'est point amère

Même pour un bandit devenu pénitent l

Kspère en ton pardon : la clémence suprême

A connu tes remords et tes touchants aveux :

Klle pardonnera ta noire offense même.
ï,e festin du bourreau te conduit dans les cieiix l

INVOCATION ET PRIERK.

Seigneur, de nos crimes

Ne sonde pas l'immensité !

Que tes regards sublimes,

N'en voient point l'énormité !

Que ta main vengeresse

•Oh ! ne s'abatte pas sur nous !

Notre âme pécheresse

S'anéantirait sous ses coups î

Pour calmer ta colère

Tu nous donnas le repentir.

Et la sainte prière

Pour t'éviter de nous punir.

Pour éclaircir la route

Qui nous conduit jusques à tw,

Pour écarter le doute

Qui fait chanceler notre foi.
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Tu nous donnas le prêtre

Ce guide de nos pas tremblants^
Ce porte-voix du Maître,

Autre père de tes enfants.

Que ta bonté divine

O Père, 6 Dieu consolateur,

Devant qui tout s'incline

Même le front du malfaiteur;

Que ton nom qui console

Et donne sa force au mourant.
De Tâme qui s'envole

Soutiennent le dernier momeiiî.

Que ta sainte justice

O Dieu d'amour, ô Dieu de .paix

Accepte son supplice

Et lui' pardonne ses forfaits î

V**-
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